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Q ui dit fracture numérique ne dit
pas seulement possibilités
matérielles de connexion, mais
aussi contenus, propriété, parti-

cipation, intégration sociale, etc. ; la
fracture numérique a donc pour enjeu
toute une structure de pouvoir au sein
de la société. Toute tentative de la
réduire doit, pour avoir quelque
chance de réussite, commencer par
s’attaquer aux racines de l’exploita-
tion et de la répartition des ressources
dans les sociétés touchées. Or, ce
n’est pas du tout l’orientation
qu’adoptent les mesures prises en la
matière dans les pays en développe-
ment. Si les efforts entrepris se limi-
tent aux questions d’accès – aug-
mentation pure et simple du nombre
d’ordinateurs, de réseaux et de sys-
tèmes – sans modifier ni remettre en
question le processus social, ils ris-
quent d’aller à l’encontre du but visé.
On relèvera d’ailleurs que les pays
développés et les institutions dona-
trices financent volontiers ces poli-
tiques, car elles cadrent bien avec
leurs intérêts commerciaux à
l’échelle globale. Shahidul Alam ne
dit pas autre chose lorsqu’il affirme :
«Lorsque l’information est une
forme de pouvoir, le fait d’empêcher
les communautés exclues d’accéder à
l’information les empêche de sur-
monter les structures de pouvoir

inégalitaires dont elles sont prison-
nières. Les gens en place au sein de
la société ont intérêt à limiter cet
accès, de la même manière que l’inté-
rêt des nations riches est de refuser
cet accès pour préserver leur domina-
tion.»1

L’un des points clés de la lutte contre
la pauvreté, dans lequel les technolo-
gies de l’information et de la commu-
nication (TIC) peuvent jouer un rôle
important, concerne la capacité de
ces technologies de permettre aux
pauvres de se faire entendre et
d’avoir accès à davantage d’informa-
tions et d’options économiques pour
améliorer leur existence. En ce sens,
le manque d’accès aux TIC peut
constituer un obstacle au développe-
ment économique, social et culturel,
dans la mesure où il retarde et res-
treint l’accès à des options écono-
miques et politiques. Il serait certes
excessif de penser qu’un accès appro-
prié aux TIC conduit automatique-
ment au développement économique,
social et culturel ; en revanche, cet
accès représente indéniablement une
chance à saisir pour les communautés
pauvres et isolées ; sans lui, les
échanges avec le marché ou la société
demandent plus de temps, d’énergie
et d’argent.

* Développeur de sites Internet et fondateur de l’association Bytes for All, <www.bytesforall.org>,
Bangladesh.

1 Alam Shahidul, When a Modem Costs More than a Cow, 30 April 1999, <www.bytesforall.org/2nd/
shahidul1.htm>.
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2 Heeks Richard, Information and Communication Technologies, Poverty and Development, Develop-
ment Informatics Working Paper Series, nº 5, Manchester, Institute for Development Policy and
Management (University of Manchester), 1999, <http://idpm.man.ac.uk/publications/wp/di/di_wp05.
pdf>, p. 17.

La mise en œuvre de politiques de
« rattrapage technologique» ne peut
guère, à elle seule, apporter à un pays
le développement économique sou-
haité ; d’autres mesures doivent être
prises en parallèle. Les TIC peuvent
être utilisées comme un instrument
d’éradication de la pauvreté, mais
non comme un outil de substitution
ou de remplacement d’autres mesures
en faveur du développement. Les TIC
ou les politiques de rattrapage tech-
nologique peuvent, en revanche,
étayer ou faciliter de telles mesures, à
condition d’être dûment intégrées. Il
ne s’agit pas d’une alternative pure et
simple. Ainsi, l’impact potentiel d’un
meilleur accès aux TIC sur les reve-
nus des paysans (par une meilleure
connaissance des prix du marché) ne
pourra se réaliser en l’absence de
routes pour amener les récoltes au
marché, ou en l’absence de marchés à
cause d’autres carences d’infrastruc-
ture. Comme le relève Richard
Heeks, les pauvres ont besoin de
connaissances pour accéder à des
informations et des ressources exis-
tantes, afin de prendre des décisions
fondées sur ces informations, plutôt
que d’avoir accès à des informations
nouvelles. Selon lui, « le manque
d’information est indubitablement un
problème pour les entrepreneurs
pauvres, mais sur un plan plus géné-
ral, il y a des éléments plus impor-
tants, qui représentent une condition
préalable à l’utilisation de l’informa-
tion : des ressources telles que les
compétences, le savoir et l’argent. »2

Sur le sous-continent indien, je vois
de nombreuses organisations, actives

naguère dans d’autres secteurs du
développement, embrasser mainte-
nant la cause de la lutte contre la
fracture numérique, tout simplement
parce qu’il y a pléthore de fonds dis-
ponibles. Ce n’est donc pas l’engage-
ment, ni même la compétence ou
l’intérêt, qui les amène à se saisir de
la question, mais la disponibilité de
ressources financières. Cette ten-
dance prend des proportions problé-
matiques dans les pays en développe-
ment ; c’est la raison pour laquelle je
pense qu’il est essentiel d’étudier la
durabilité, la longévité et l’extensibi-
lité des projets dans ce domaine avant
de formuler des jugements de portée
générale et d’apporter de l’eau au
moulin d’une vague d’enthousiasme
superficiel. Nombreuses sont les ini-
tiatives qui surgissent et recueillent
des distinctions prestigieuses pour
s’évanouir en fumée avec le temps.

Le secteur privé ne s’aventurera jamais
sur ce terrain s’il ne perçoit pas d’inté-
rêt économique ou de perspective de
profit. Je ne partage pas le point de
vue selon lequel il n’y aurait pas de
perspective pour les entreprises pri-
vées dans les localités rurales ou iso-
lées (là où la fracture numérique est la
plus criante). A mes yeux, le marché
existe et peut être rentable en termes
d’extensibilité ; cela dit, reste le pro-
blème de savoir qui va identifier ces
zones. C’est ici que des intermédiaires,
connaissant ces lieux mieux que qui-
conque, auraient un rôle à jouer. Il
pourrait s’agir d’organisations non
gouvernementales (ONG), de groupes
communautaires, d’organismes gou-
vernementaux, etc. Or, le dilemme est
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qu’une intervention trop massive du
secteur privé enfermerait inévitable-
ment ces acteurs dans les rets du mar-
ché. Si les zones et les communautés
les plus démunies sont laissées au bon
vouloir des seules forces du marché,
jamais les TIC ne seront pour elles des
vecteurs d’autonomie et de pouvoir,
car les sociétés privées n’autoriseront
jamais l’appropriation ni la participa-
tion à des solutions conçues pour les
communautés les plus pauvres. La
solution consiste, me semble-t-il, à
développer un esprit d’entreprise
social. Une collectivité qui se verrait
donner les moyens de mettre en œuvre
des solutions permettant une améliora-
tion de ses conditions de vie – solu-
tions qui pourraient comprendre le
paiement de services définis, à des
prix négociables – pourrait accomplir
de grands progrès. Un grand nombre
d’initiatives de TIC mises en œuvre
actuellement «à la base», avec l’appui
de la communauté concernée, ne man-
queront pas d’en apporter la preuve.

L’investissement privé ne peut à lui
seul garantir un large accès. Là où les
possibilités d’accès dépendent de l’in-

frastructure, il revient aux pouvoirs
publics d’ouvrir la voie, avec l’appui
d’autres intermédiaires. Des pratiques
novatrices peuvent être mises en
place, mais seul le gouvernement peut
garantir une application à grande
échelle. Si les possibilités d’accès
concernent les contenus et l’émanci-
pation des communautés, alors un
grand nombre de parties intéressées
peuvent aussi participer. Les princi-
pales mesures doivent être prises par
les ONG, les gouvernements et
d’autres groupes ; le secteur privé
pourra intervenir à un stade ultérieur.
L’équilibre entre tous les acteurs est
un facteur crucial, afin que les nou-
velles technologies (même les techno-
logies propriétaires) conçues pour
répondre aux besoins des collectivités
les plus pauvres parviennent jusqu’à
ces groupes ; à un certain stade, ceux-
ci pourraient même payer pour le
maintien de ce service essentiel à leur
participation aux processus social et
économique. Je vois là un domaine
important de convergence entre le
secteur public et les acteurs de la
coopération internationale.
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